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� Surveillant de l'administration pénitentiaire 

Fonctions 

� Double rôle de surveillance et de réinsertion : fouilles des détenus et des cellules, ouvre et lit le courrier, signale quand l'état du 
prisonnier est anormal.  

� Il peut être affecté à un étage, aux promenades, aux ateliers.  

� Les femmes "surveillantes" peuvent exercer en détention "hommes".  

Pré-requis 

� Posséder la nationalité française ; 

� Jouir de ses droits civiques ; 

� N'avoir fait l'objet d'aucune condamnation criminelle ou 

correctionnelle ; 

� Posséder le Brevet des collèges ou un diplôme équivalent ou 
supérieur (CAP, BEP, Certificat de capacité en droit, BEPA…) ; 

Aucune condition de diplôme pour les personnes élevant ou ayant 

élevé 3 enfants et pour les sportifs de haut niveau. 

� Etre âgé de 19 ans au moins et 38 ans au plus au 1er janvier 

de l'année du concours (les candidats qui atteignent la limite 
d'âge durant une année au cours de laquelle aucun concours 

n'est ouvert peuvent se présenter au concours suivant). 

La limite d'âge peut être reculée, sans pouvoir dépasser 40 ans au 
1er janvier de l'année du concours : 

- D'un an par enfant ou personne handicapée à charge 
- D'un temps égal à celui passé sous les drapeaux (service 
national obligatoire) 

- Pour les candidats ayant souscrit un engagement dans 
l'armée : d'un temps égal à celui passé sous les drapeaux et 
dans la limite de 10 ans 

- D'une durée égale à celle des traitements et soins en 
faveur des candidats anciens handicapés sans que cette 
durée ne puisse excéder 5 ans 

- A concurrence de la durée d'inscription sur les listes des 
sportifs de haut niveau pour les anciens sportifs de haut 
niveau 

Attention ! La limite d'âge est supprimée pour les mères et pères 
d'au moins 3 enfants, les personnes élevant seules un ou plusieurs 
enfants, les sportifs de haut niveau, les personnes reconnues 
travailleurs handicapés. 

� Se trouver en position régulière au regard du code du service 
national ; 

� Mesurer au minimum (sans chaussures) 1m65 pour les hommes 
et 1m60 pour les femmes ; 

� Avoir une acuité visuelle, après correction, au moins égale à 
15/10ème pour les 2 yeux, avec un minimum de 5/10ème pour un 
œil ; 

� Ne pas présenter une surcharge pondérale trop importante ; 

� N'être atteint d'aucune séquelle de maladie cardiologique, 
cancérologique, neurologique ou psychiatrique. Une incapacité 

permanente partielle peut être acceptée jusqu'à 10% en cas de 
séquelle de maladie dans une autre spécialité médicale ou 

chirurgicale, par référence au barème des pensions civiles ; 

� Etre médicalement apte à un service de jour comme de nuit 

pouvant comporter des déplacements de durée prolongée hors 

résidence. 

Sélection 

Le candidat subit un examen médical. Le concours est national. Le 
candidat, s'il réussit le concours, sera affecté quelque part en 

France, en fonction des places disponibles. 

� Epreuves d'admissibilité (impossible de prendre part plus de 3 

fois à ces épreuves) :  
1. Rédaction (il est tenu compte de l'orthographe) : 2h 

2. Série de questions sur des connaissances générales : 1h30 
� Epreuves d'admission (avant ces épreuves, une présentation 

des missions de l'administration pénitentiaire et du métier de 

surveillant d'une durée de 30 minutes est faite aux candidats) 
1. Conversation avec le jury portant sur l'aptitude du 

candidat à exercer la fonction de surveillant. Le jury 

s'appuie sur une évaluation médico-psychologique du 
candidat comportant : 

- une batterie de tests psychotechniques 
- un entretien avec un psychologue ou un psychiatre agréé 
2. Epreuves physiques : 

- Pour les hommes : une course de vitesse de 80m, une 
course de demi-fond de 1 000m, un lancer de poids de 5kg. 

- Pour les femmes : une course de vitesse de 60m, une 
course de demi-fond de 400m et un lancer de poids de 3kg. 

Statut 

Fonctionnaire.  

Engagement à servir l'Etat pendant 3 ans minimum. En cas de 
rupture de cet engagement plus de 3 mois après la date de 
nomination, le candidat devra rembourser à l'Etat tout ou partie de 
la rémunération perçue. 

Les candidats admis effectuent une période de formation de 8 mois 
en alternance à l'Ecole Nationale d'Administration Pénitentiaire 
(basée à Agen) et dans des établissements pénitentiaires et 
d'autres structures de formation. 

Salaire 

1 308€ net en début de carrière et en région parisienne + primes 
(prime de nuit, de dimanches et jours fériés…). 

Pour postuler 

Dates du concours sur  le site internet de : 

- la MIP de Louhans (www.mip-louhans.asso.fr)  

- du Ministère de la Justice (www.justice.gouv.fr). 

Pour se préparer (liste non exhaustive) 

� Par correspondance avec le CNED (05.49.49.94.94.) : 187€ 

� Surveillant de l'administration pénitentiaire de J.L. Boursin aux 
éditions Belin (2005, 22,90€) 

� Concours de surveillant de l'administration pénitentiaire aux 
éditions Nathan (2004, 20€) 

Les "Cadets de la République Police Nationale" 
- 5 000 postes programmés d'ici à 2007 -  

Les jeunes de 18 à 26 ans, sans condition de diplôme, peuvent 

bénéficier : 

� D'une formation de 12 mois alternant cours en lycée 
professionnel (matières générales) et école de police.  

� De stages pratiques en commissariat. 
� D'une allocation d'études. 

A l'issue des 12 mois, le jeune : 

� Peut se présenter à un concours spécifique de "gardien de la 

paix" (sans condition de diplôme). 
� Devenir pour les 4 années suivantes "adjoint de sécurité" 
Ce dispositif devrait être étendu à la gendarmerie 
et à la sécurité civile (pompiers). 

Ministère de la Justice : www.justice.gouv.fr 

Pour tout renseignement : 0800 22 0800 ou www.interieur.gouv.fr 


